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Entreprises d'insertion
Question écrite n° 3578

Texte de la question

A l'heure actuelle, un departement moyen depense 40 millions de francs au titre de l'insertion, ce qui represente
20 p. 100 des allocations depensees par l'Etat dans le departement. Quasi systematiquement, les departements
ont recours au secteur associatif pour garantir leur politique d'insertion. Or, bon nombre d'associations font
concurrence aux entreprises privees avec des fonds publics. On peut donc legitimement douter de la pertinence
d'un tel systeme quand la France compte trois millions de chomeurs et que bien souvent aucun emploi stable ne
se degage a l'issue du stage d'insertion. Mme Yann Piat demande donc Mme le ministre d'Etat, ministre des
affaires sociales, de la sante et de la ville, s'il ne serait pas plus opportun d'encourager les entreprises a
proceder directement a l'insertion, afin que le RMIste se retrouve dans un veritable milieu economique, et non
dans un milieu economique artificiel.
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